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AMNESTY INTERNATIONAL EN BREF 

L’histoire d’Amnesty International commence en 1961, 
lorsque l’avocat britannique Peter Benenson s’indigne de 
la condamnation de deux étudiants portugais à sept ans 
de prison pour avoir porté un toast à la liberté, en plei-
ne dictature Salazar. Révolté, Peter Benenson lance dans 
le journal l’Observer un appel en faveur des «prisonniers oubliés». 
Cet appel à la mobilisation est repris dans la presse du monde 
entier. Il fonde alors, avec l’irlandais Sean Mac Bride et l’anglais 
Eric Baker, un mouvement international pour défendre le droit 
à la liberté d’expression. Amnesty International France est 
créé en 1971, dix ans après la fondation du mouvement.

Amnesty International est un mouvement mondial, démocrati-
que et autonome, composé de bénévoles qui œuvrent en faveur 
du respect des droits de l’être humain internationalement recon-
nus. Les bénévoles choisissent, par solidarité, de consacrer une 
partie de leur temps et de leur énergie à défendre les victimes 
de violations des droits humains.
La vision d’Amnesty International est celle d’un monde 
où chacun peut se prévaloir de tous les droits énoncés dans 
la Déclaration universelle des droits de l’homme et d’autres 
textes internationaux relatifs aux droits humains. 
Amnesty International est indépendante de tout gouvernement, 
de toute puissance économique, de toute tendance politique 
ou croyance religieuse. Elle ne soutient ni ne rejette aucun 
gouvernement ni système politique, pas plus qu’elle ne défend 
ni ne repousse les convictions des victimes dont elle tente de 
défendre les droits. Sa seule et unique préoccupation est 
de contribuer impartialement à la protection des droits 
humains. 
Afin de poursuivre cet idéal, Amnesty International mène de front 
sa mission de recherche et d’action dans le but de prévenir 
et d’empêcher les graves atteintes aux droits à l’intégrité physique 
et mentale, à la liberté de conscience et d’expression et à une 
protection contre toute discrimination. 
Au dernier décompte, elle regroupait plus de 2,2 millions de mem-
bres et de sympathisants actifs dans plus de 150 pays et territoires. 
Les ressources d’Amnesty International proviennent essentielle-
ment de dons et des fonds réunis par le mouvement.

 HISTOIRE

 MISSIONS

 ORGANISATION LOCALE

Les structures militantes sont composées de groupes locaux et d’an-
tennes jeunes. Il y a près de 380 groupes locaux en France et une qua-
rantaine d’Antennes Jeunes.
Les groupes locaux, associations loi 1901, s’organisent comme ils le 
souhaitent dans le cadre défini par Amnesty France. Ils rassemblent des 
militants de tous âges et tous univers réunis par la simple proximité 
géographique (village, quartier, villes...) et surtout par le désir de faire 
avancer le respect des droits humains.
Les Antennes jeunes, motivées par les mêmes objectifs, rassemblent 
des jeunes qui s’organisent dans leurs structures propres (lycées, fa-
cultés, établissements spécialisés...).

Tous sensibilisent leur environnement aux droits humains, font vivre 
le mouvement dans leur régions : ils diffusent les informations reçues 
mensuellement, relaient les actions menées au niveau national (violences 
faites aux femmes, contrôle des armes, torture...), suivent la situations 
de victimes dans la durée, interpellent les autorités, mobilisent la presse 
locale, organisent des événements...

Quelques cas emblématiques du travail efficace mené par Amnesty 
International, ses militants et sympathisants :
GUATEMALA Rigoberta Menchu • MYANMAR Aung San Suu Kyi
MALAWI Vera Chirwa • CHINE/TIBET Nagwang Sangdrol
LIBAN Antoinette Chahin • SOUDAN Mudawi Ibrahim Adam
BURUNDI Alexandre Nzeyimana • GUINEE EQUATORIALE Weja Chicampo
NEPAL Krishna Pahadi • OUZBEKISTAN Shafoat Zakirova  
TUNISIE Mohamed Abbou • MAROC Haminatou Haidar

 AMNESTY, ÇA MARCHE !

Le groupe 74 d’EVRY - Essonne 91
Notre groupe se réunit au moins une fois par mois dans les 
locaux de La Maison du Monde d’Evry, dont elle est membre. 
Outre les actions spécifiques à Amnesty (campagnes nationales 
et internationales, formation aux Droits Humains, expositions...) 
le groupe soutient les actions des autres associations hébergées 
par la Maison du Monde, dans le strict respect de son mandat.
Il participe par ailleurs à la vie du mouvement aux niveaux 
régional et national, en prenant part aux décisions régissant 
la section française lors de son assemblée générale.

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! REJOIGNEZ-NOUS !
Amnesty International France - Groupe 74
La Maison du Monde
509 patio des Terrasses de l’Agora - 91034 Evry Cedex
Secrétaire : Annick Blateau
Tél. 01 64 96 67 44
amnesty.evry@gmail.com

Pour plus d’informations sur le mouvement et ses actions, consultez 
le site d’Amnesty France : www.amnesty.fr
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